
L’Entretien Postnatal Précoce (EPNP) est un temps d’échanges avec un.e professionnel.le de santé
(sage-femme ou médecin).

POUR QUI ET QUAND ?

QUI LE PRATIQUE ? QUELLE
PRISE EN CHARGE ?

FRISE CHRONOLOGIQUE DE VOTRE SUIVI

A QUOI SERT-IL ?

Bilan prénatal
 

Consultations prénatales mensuelles
+ 3 échographies trimestrielles

Tous les couples / femmes qui viennent
d’accueillir un enfant vivant ou décédé,
peuvent en bénéficier. Nul besoin de
prescription médicale pour en profiter, il peut
être réalisé de la 4ème à la 8ème semaine
après l’accouchement. Selon vos besoins
et questionnements, un deuxième entretien
postnatal peut être réalisé entre la 10ème et
14ème semaine post-accouchement.
L’EPNP doit vous être proposé dès votre
grossesse et systématiquement après votre
accouchement. Si ce n’est pas le cas, vous
pouvez le demander..

 

Entretien prénatal précoce

 

Préparation à la Naissance
et à la Parentalité (7 séances) Séances postnatales 

Visites à domicile
post-accouchement

Entretien postnatal
précoce

 

Consultation
postnatale 

 

2 ème entretien
postnatal 

Le.la professionnel.le de santé adaptera le contenu de l’entretien à vos
attentes et  besoins. Vous pourrez par exemple aborder les points suivants :

Parler de votre vécu de la grossesse, de la Naissance et des suites
immédiates ;
Parler de vos attentes, de vos besoins, et aussi de vos craintes, vos difficultés
et de vos émotions depuis la naissance de votre (vos) enfant(s) ;
Aborder les besoins (dont l’alimentation) et le développement de votre (vos)
enfant(s) ;
Informer sur les mesures de prévention vis-à-vis de la sécurité de votre
(vos) enfant(s) ;
Vous informer sur le suivi médical postnatal ;
Aborder l’organisation de vos congés, le mode de garde ; 
Échanger sur la reprise envisagée du travail ;
Vous mettre en lien avec les professionnels du réseau si besoin le plus tôt
possible.

NAISSANCE

 

(si nécessaire)

dès ladéclaration 
de grossesse

En général
au 4èmemois

Naissance - 12e j
post-accouchement

(2 séances)

4 à 8 semaines
post-accouchement

6 à 8 semaines
post-accouchement

10 à 14 semaines
post-accouchement

0 jr 9 mois

8 jours 14 semaines

Temps d’échanges privilégiés 
Suivi médical

L’ENTRETIEN POSTNATAL
PRÉCOCE

Il est préférable que ce soit la sage-
femme (hospitalière, libérale ou de PMI)
ou le médecin qui a réalisé l’Entretien
Prénatal Précoce pendant la grossesse
qui réalise cet EPNP. 
Il est pris en charge à 70% par votre Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie. Votre
mutuelle peut prendre en charge les 30%
restants.
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